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SUITES DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

ANNEXE N° 2.2  

A LA DELIBERATION DU CS DU 21 DECEMBRE 2012 APPROUVANT LE SCOT 

Modifications concernant les cartes 

(hormis les modifications présentées dans l’annexe N° 2.1) 
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Réponses du Comité Syndical aux demandes  

des collectivités locales pour les cartes concernant : 

 

- l’économie (les espaces potentiels de développement à vocation économique et les cartes  

                                  générales pour la localisation et la délimitation des espaces économiques) 

- le tourisme 

- le commerce : les ZACOM 3  

- les espaces préférentiels du développement et les ZACOM 1 

- La Trame Verte et Bleue 

- Le paysage 

- Les déplacements 

 



Modalités retenues pour lever les réserves concernant 
les espaces économiques 

 

Modalités de réduction des espaces  

 

Territoires concernés 

 

Surfaces 

 

Réductions partielles 

Champlard 
 

Ile Magnin 

- 30 ha 
 

- 15 ha 

 

Déclassements en totalité 

Colombe 
 

St Hilaire de la Côte 

- 55 ha 
 

- 60 ha 

   

Surface totale des réductions 

 

- 160 ha 

 

Regroupement de deux espaces 

existants 

 

Rives (22 ha) 

 

Surface constante 

 

Extension partielle sur Rives et 

transfert du reliquat accordé par la 

Commission d’Enquête sur Bièvre-

Liers 

 

Rives (+ une dizaine ha) 

  

 

Bièvre-Liers (+ une vingtaine ha) 

  

 

+ 30 ha 
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Réduction de 
l’espace 
potentiel de 
développement 

Réduction de l’espace 
potentiel de développement 
du site de Champlard d’une 
trentaine d’hectares 
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Réduction de 
l’espace 
potentiel de 
développement 

Réduction de l’espace 
potentiel de développement 
du site de l’Ile Magnin d’une 
quinzaine d’hectares 
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Regroupement 
et extension de 
l’espace 
potentiel de 
développement 

- Regroupement de 2 espaces (22 ha) +   
- Extension de l’espace potentiel de 

développement d’une dizaine d’ha, et   
- Refus de la demande d’extension 

supplémentaire sur une vingtaine d’ha 
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Suppression et 
transfert d’un 
espace 
potentiel de 
développement 

Suppression de l’espace potentiel de 
développement initialement prévu, puis 
transfert de la vingtaine d’ha autorisée 
par la commission d’enquête et non 
réalisée sur la commune de Rives 



carte pour la localisation des principaux espaces économiques 
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Suite à la demande de la commission d’enquête, les localisations des principaux 

espaces économiques ont été déterminées d’une manière un peu plus précise 



Carte pour la délimitation des espaces économiques soumis à l’application 
de l’article L 122-1-5-VIII 

pour lesquels le SCoT encadre les coefficients d’emprise au sol (CES) et les hauteurs 
définis dans les PLU, afin d’optimiser l’occupation des sols et réduire la 

consommation d’espace. 
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Partie des 
espaces 
potentiels de 
développement 
concernée par 
une éventuelle 
future ZAP : 
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Maintien de cet espace comme espace potentiel du développement à long terme. 
Le SCoT a bien la volonté de préserver les espaces agricoles, mais il se projette 
également à très long terme et prévoit aussi des espaces économiques pour ce très 
long terme ; ces espaces pourront éventuellement être concernés par la servitude 
constituée par une future ZAP. 



Tourisme 
 
 
 

Center Parcs 
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Intégration de l’ensemble du 
site, à l’instar du Schéma 
Directeur, dans les espaces 
potentiels de développement 



Commerce 
 
ZACOM 3 
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Modification d’une erreur 
graphique (espace 
économique existant) 



Commerce 
 
 
ZACOM 3  
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A la demande de la 
Commission d’Enquête, la 
surface de cette ZACOM 3 
est ramenée à 13 ha 
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Commerce 
 
 
ZACOM 3  

Inscription d’une ZACOM 3 sur 
l’ensemble de l’espace économique 
et commercial à la demande des 
collectivités du secteur  
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Commerce 
 
 
ZACOM 3  

Inscription de la ZACOM 3 
sur l’ensemble de l’espace 
économique du Rival 



Espaces 
préférentiels  
 
 
et ZACOM 1 
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Modification des périmètres 
pour compenser des 
difficultés liées à la présence 
de zones humides 



Espaces 
préférentiels  
 
 
et ZACOM 1 
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Modification des périmètres pour 
mieux correspondre aux 
possibilités de restructuration et 
de développement de la commune 



Espaces 
préférentiels  
 
 
et ZACOM 1 
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Modification des périmètres 
pour coïncider avec le périmètre 
de densification défini autour de 
la future ligne de tram 



Espaces 
préférentiels  
 
 
et ZACOM 1 
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Délimitation de ce périmètre 
en raison du classement de 
la commune en pôle d’appui 



Espaces 
préférentiels  
 
 
et ZACOM 1 
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Délimitation de ce périmètre 
en raison du classement de 
la commune en pôle d’appui 
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Carte pour la Trame Verte et Bleue 

Suppression du corridor entre 
Connex et Montchaboud car 
trop d’obstacles permettant 
une restauration judicieuse 

Déviation du corridor au 
"Saut du moine" . Tracé plus 
approprié 



22 

Cartes pour le paysage 

; 

Extension du périmètre 

de l’unité paysagère 

singulière, afin 

d’intégrer la commune 

de Tullins sur la carte 

des unités paysagères 

singulières. 

Carte des unités paysagères singulières  
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Carte des éléments repères patrimoniaux 

intégration du Prieuré de 

St Michel du Connexe et 

de la Chartreuse de 

Prémol sur la carte des 

éléments repères 

patrimoniaux 
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Cartes pour les déplacements 

Ajout d’un figuré mettant 
en exergue la gare 
d’Echirolles avec en 
légende associée 
« renforcer la desserte de 
la gare d’Echirolles et en 
faire une véritable gare, 
porte d’entrée sur la 
polarité Sud »  

Saint Egrêve : ajout 
de flèches vertes 
matérialisant les 
rabattements TC 
depuis/vers cette gare 
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Ajout de la voie 
spécialisée 
partagée sur la 
RN85 (représentée 
sur d’autres cartes) 
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modification de l’intitulé de la « voie de 
desserte de la future ZAE de Murianette » 
indiquant qu’en cas de réalisation, cette voie 
devra être aménagée de manière à assurer 
la desserte de la zone économique de 
Murianette mais à éviter un fonctionnement 
de type voie de contournement. 
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Identification de cette carte 
comme : 
carte de recommandations 
et non d’orientations 
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